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(54) SYSTEME DE BOUTON-POUSSOIR, ET PIECE D’HORLOGERIE LE COMPRENANT

(57) L’invention concerne un système de bou-
ton-poussoir destiné à actionner un organe d’actionne-
ment, le système comprenant une tête de bouton, un
poussoir d’actionnement solidaire de la tête de bouton,
un premier organe de guidage creux, le poussoir d’ac-
tionnement étant monté coulissant dans le premier or-
gane de guidage creux, le premier organe de guidage
creux étant destiné à être solidarisé à un élément fixe
par rapport à la tête de bouton et au poussoir d’action-

nement, un second organe de guidage creux ménagé
dans la tête de bouton, une goupille montée coulissante
dans le second organe de guidage creux, et destinée à
être solidarisée à l’élément fixe. Selon l’invention, le
poussoir d’actionnement présente une portion supérieu-
re munie sur son pourtour d’une collerette destinée à
coopérer avec une face interne du premier organe de
guidage creux pour le guidage du poussoir dans ledit
organe.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un système de bouton-
poussoir destiné à actionner un organe d’actionnement.
[0002] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie, notamment une montre, comprenant le sys-
tème de bouton-poussoir. Ce genre de système de bou-
ton-poussoir est en effet généralement utilisé pour acti-
ver et/ou désactiver une ou plusieurs fonctionnalités
d’une montre.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Dans le domaine de l’horlogerie, on connait des
systèmes de bouton-poussoir destinés à actionner un
organe d’actionnement disposé à l’intérieur d’une boîte,
typiquement une boîte de montre. De tels systèmes com-
prennent une tête de bouton accessible depuis l’extérieur
de la boîte et déplaçable en translation par rapport à la
boîte, un poussoir d’actionnement solidaire de la tête de
bouton et monté coulissant au travers d’une ouverture
ménagée dans la boîte, et un organe de guidage creux
monté solidaire de la boîte et inséré au moins en partie
dans ladite ouverture ménagée dans la boîte et dans
lequel, coulisse le poussoir d’actionnement. Toutefois,
de tels systèmes de bouton-poussoir sont souvent sou-
mis à des efforts d’actionnement dirigés selon une direc-
tion non axiale, pouvant entraîner un risque de coince-
ment du poussoir. Ce type de bouton-poussoir peut ainsi
subir un effort de flexion ou de basculement hors de l’axe
de coulissement du poussoir, pouvant entraîner un dé-
centrement de l’axe d’actionnement, augmentant ainsi
le risque de coincement du poussoir.
[0004] Afin de remédier à cet inconvénient il est éga-
lement connu des systèmes de bouton-poussoir dans
lesquels est prévu, outre le premier organe de guidage
creux, un second organe de guidage creux permettant
de reprendre au moins une partie des efforts de fonction-
nement lors de l’actionnement du poussoir. Un tel sys-
tème de bouton-poussoir est par exemple décrit dans le
document brevet CH 704 691 B1. Le second organe de
guidage creux est ménagé dans la tête de bouton, et le
système comprend en outre une goupille montée coulis-
sante dans le second organe de guidage creux via une
douille, et solidarisée à la boîte via une de ses extrémités.
L’ensemble second organe de guidage creux / goupille
permet ainsi de relier mécaniquement la boîte à la tête
de bouton de manière à reprendre une partie des efforts
de fonctionnement lors de l’actionnement de la tête de
bouton, cette dernière pouvant coulisser à la fois sur le
premier organe de guidage creux et sur la goupille. Une
telle configuration permet ainsi de réduire le risque de
coincement du poussoir, et d’améliorer en conséquence
la fiabilité mécanique du système.
[0005] Toutefois, le système de bouton-poussoir pro-
posé dans le document brevet CH 704 691 B1, s’il résout

le problème de coincement du poussoir, présente un in-
convénient. En effet, lorsqu’il est soumis à des efforts
d’actionnement dirigés selon une direction non axiale,
typiquement des efforts radiaux, le poussoir d’actionne-
ment d’un tel système est susceptible de plier. Ceci est
préjudiciable à la fiabilité et à l’étanchéité globale du sys-
tème, le problème de l’étanchéité étant particulièrement
crucial dans des montres de type chronographes.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0006] L’invention a donc pour but de fournir un systè-
me de bouton-poussoir qui permette de réduire voire de
supprimer le risque de pliage du poussoir, et d’améliorer
ainsi la fiabilité et l’étanchéité du système.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un système de
bouton-poussoir, qui comprend les caractéristiques
mentionnées dans la revendication indépendante 1.
[0008] Des formes particulières du système de bouton-
poussoir sont définies dans les revendications dépen-
dantes 2 à 12.
[0009] Grâce au fait qu’une portion supérieure du
poussoir d’actionnement est munie sur son pourtour
d’une collerette destinée à coopérer avec une face inter-
ne du premier organe de guidage creux, la longueur de
guidage du poussoir dans le premier organe de guidage
creux est considérablement augmentée. Autrement dit,
le jeu entre le poussoir et le premier organe de guidage
creux est réduit, sans pour autant rendre le poussoir hy-
perstatique. Ceci permet de rigidifier avantageusement
le système de bouton-poussoir, et d’ainsi réduire le ris-
que de pliage du poussoir, notamment lorsque ce dernier
est soumis à des efforts radiaux. En particulier, lorsqu’il
est actionné avec une force radiale de 5N conformément
à la nouvelle norme de contrôle d’étanchéité, le poussoir
ne peut plus plier. La fiabilité et l’étanchéité globale du
système sont ainsi améliorées.
[0010] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la collerette présente une hauteur correspon-
dant à au moins 1/25ème de la hauteur totale du poussoir
d’actionnement, la hauteur étant mesurée selon la direc-
tion principale d’extension du poussoir.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, la collerette présente une hauteur correspon-
dant à au moins 1/10ème de la hauteur totale du poussoir
d’actionnement, la hauteur étant mesurée selon la direc-
tion principale d’extension du poussoir. Ce deuxième mo-
de de réalisation présente l’avantage de réduire encore,
voire de supprimer, le risque de pliage du poussoir, no-
tamment lorsque ce dernier est soumis à des efforts ra-
diaux.
[0012] Selon une caractéristique technique particuliè-
re de l’invention, le premier organe de guidage creux
comprend une partie supérieure ajustée de manière cou-
lissante dans un logement de tête ménagé dans la tête
de bouton.
[0013] Selon une autre caractéristique technique par-
ticulière de l’invention, le poussoir d’actionnement est

1 2 



EP 3 742 235 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une tige ou une vis montée coulissante au travers du
premier organe de guidage creux et dont une première
extrémité est fixée dans le fond du logement de tête,
l’autre extrémité étant configurée pour coopérer avec l’or-
gane d’actionnement.
[0014] Avantageusement, le système de bouton-pous-
soir comporte en outre au moins un moyen d’étanchéité
disposé entre le poussoir d’actionnement et le premier
organe de guidage creux. Ceci permet d’améliorer l’étan-
chéité du système.
[0015] A cet effet, l’invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant au moins un organe d’ac-
tionnement disposé à l’intérieur d’une boîte, et au moins
un système de bouton-poussoir tel que décrit ci-dessus
pour agir sur l’organe d’actionnement, et qui comprend
les caractéristiques mentionnées dans la revendication
dépendante 13.
[0016] Une forme particulière de la pièce d’horlogerie
est définie dans la revendication dépendante 14.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0017] Les buts, avantages et caractéristiques du sys-
tème de bouton-poussoir, ainsi que de la pièce d’horlo-
gerie le comprenant, apparaîtront mieux dans la descrip-
tion suivante sur la base d’au moins une forme d’exécu-
tion non limitative illustrée par les dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un système
de bouton-poussoir selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus du système de
bouton-poussoir de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe, prise selon un plan
de coupe III-III, du système de bouton-poussoir de
la figure 2, selon un premier mode de réalisation de
l’invention ; et

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3, représentant une vue en coupe du système de
bouton-poussoir de la figure 2 selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] Les figures 1 et 2 représentent un système de
bouton-poussoir 1 destiné à actionner un organe d’ac-
tionnement. Le système de bouton-poussoir 1 équipe par
exemple une montre, notamment une montre de type
chronographe, sans que cela ne soit limitatif dans le ca-
dre de la présente invention. En variante, le système de
bouton-poussoir 1 peut en effet équiper tout type de pièce
d’horlogerie ou tout dispositif muni d’un organe à action-
ner. Une telle pièce d’horlogerie ou un tel dispositif ne
sont pas représentés sur les figures pour des raisons de
clarté. Dans le cas où le système de bouton-poussoir 1
équipe une pièce d’horlogerie, cette dernière comporte

une boîte dans laquelle est agencé un mouvement hor-
loger ainsi que l’organe d’actionnement sur lequel agit le
système de bouton-poussoir 1. L’organe d’actionnement
est typiquement un organe fonctionnel tel que par exem-
ple une bascule de commande d’un chronographe ou
encore un interrupteur dans le cas d’une application à
une montre électronique.
[0019] Le système de bouton-poussoir 1 comprend
une tête de bouton 2, un poussoir d’actionnement 4 so-
lidaire de la tête de bouton 2, un premier organe de gui-
dage creux 6, un second organe de guidage creux 8 et
une goupille 10. De préférence, comme illustré sur les
figures 3 et 4, le système de bouton-poussoir 1 comprend
également un ressort de compression 12 et au moins un
moyen d’étanchéité 14. Dans les modes de réalisation
particuliers représentés sur les figures 3 et 4, le système
de bouton-poussoir 1 comprend deux moyens d’étan-
chéité 14a, 14b.
[0020] De préférence, comme illustré sur les figures 3
et 4, un logement de tête 15 est ménagé dans la tête de
bouton 2. Dans le cas où le système de bouton-poussoir
1 équipe une pièce d’horlogerie, la tête de bouton 2 est
accessible de l’extérieur de la boîte renfermant le mou-
vement horloger, et est déplaçable en translation par rap-
port à la boîte. Dans ce cas, le poussoir d’actionnement
4 est monté coulissant au travers d’une ouverture mé-
nagée dans la boîte, et le premier organe de guidage
creux 6 et la goupille 10 sont montés solidaires de la
boîte. Le premier organe de guidage creux 6 est par
exemple inséré au moins en partie dans l’ouverture mé-
nagée dans la boîte. La goupille 10 est par exemple so-
lidarisée à la boîte via une de ses extrémités 16a. L’ex-
trémité 16a est typiquement une extrémité inférieure de
la goupille 10.
[0021] Le poussoir d’actionnement 4 présente une ex-
trémité inférieure 18a destinée à coopérer avec l’organe
d’actionnement. En particulier, l’extrémité inférieure 18a
du poussoir d’actionnement 4 est configurée pour entrer
en contact avec l’organe en question, pour l’actionne-
ment de ce dernier. Comme représenté sur les figures 3
et 4, le poussoir d’actionnement 4 est monté coulissant
dans le premier organe de guidage creux 6 et présente
une portion supérieure 20 munie sur son pourtour d’une
collerette 22. De préférence, comme illustré sur les figu-
res 3 et 4, le poussoir d’actionnement 4 et la collerette
22 forment une seule pièce de matière. L’extrémité infé-
rieure 18a du poussoir d’actionnement 4 présente avan-
tageusement une forme d’une part adaptée pour interagir
avec l’organe d’actionnement et d’autre part adaptée à
venir en butée sur une extrémité du premier organe de
guidage creux 6 lorsque la tête de bouton 2 revient dans
sa position stable de fin de course, sous l’effet du ressort
de compression 12.
[0022] Le poussoir d’actionnement 4 s’étend selon une
direction principale d’extension A-A’ qui correspond à la
direction de coulissement du poussoir 4 dans le premier
organe de guidage creux 6. Cette direction A-A’ corres-
pond également à la direction de déplacement en trans-
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lation de la tête de bouton 2. Dans la suite de la descrip-
tion, la dimension mesurée selon la direction principale
d’extension A-A’ du poussoir 4 sera qualifiée de hauteur.
Selon un exemple de réalisation de l’invention, et à titre
non limitatif, le poussoir d’actionnement 4 est une tige
ou une vis montée coulissante au travers du premier or-
gane de guidage creux 6 et dont une extrémité supérieure
18b est fixée dans le fond du logement de tête 15. L’ex-
trémité supérieure 18b du poussoir d’actionnement 4 est
par exemple chassée dans un manchon creux 23 formant
le fond du logement de tête 15. Dans les exemples de
réalisation particuliers illustrés sur les figures 3 et 4, le
poussoir d’actionnement 4 est une tige.
[0023] La collerette 22 et est apte à coopérer avec une
face interne 24 du premier organe de guidage creux 6
pour le guidage du poussoir 4 dans cet organe 6. La
collerette 22 s’étend radialement sur le pourtour de la
portion supérieure 20 du poussoir d’actionnement 4.
Dans les exemples de réalisation particuliers des figures
3 et 4, la collerette 22 présente un diamètre supérieur au
diamètre du reste du poussoir d’actionnement 4.
[0024] Dans un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, la collerette 22 présente une hauteur correspondant
à au moins 1/25ème de la hauteur totale du poussoir d’ac-
tionnement. Dans l’exemple illustratif représenté sur la
figure 3, la collerette 22 présente une hauteur correspon-
dant à environ 1/24ème de la hauteur totale du poussoir
d’actionnement.
[0025] Dans un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, la collerette 22 présente une hauteur correspon-
dant à au moins 1/10ème de la hauteur totale du poussoir
d’actionnement. Dans l’exemple illustratif représenté sur
la figure 4, la collerette 22 présente une hauteur corres-
pondant à environ 1/10ème de la hauteur totale du pous-
soir d’actionnement.
[0026] De préférence, et comme illustré sur les figures
3 et 4, le poussoir d’actionnement 4 est monté déplaçable
à l’encontre de la force de rappel générée par le ressort
de compression 12.
[0027] Le premier organe de guidage creux 6 est des-
tiné à être solidarisé à un élément fixe par rapport à la
tête de bouton 2 et au poussoir d’actionnement 4. Dans
le cas particulier où le système de bouton-poussoir 1
équipe une pièce d’horlogerie, l’élément fixe est la boîte
de la pièce d’horlogerie, et le premier organe de guidage
creux 6 est solidarisé à la boîte, comme cela sera détaillé
par la suite.
[0028] Selon un exemple de réalisation particulier re-
présenté sur les figures 1, 3 et 4, le premier organe de
guidage creux 6 se présente sous la forme d’un tube. Le
tube formant le premier organe de guidage creux 6 pré-
sente une partie externe inférieure 26a à diamètre réduit,
permettant par exemple son insertion dans l’ouverture
ménagée dans la boîte ; et une partie externe supérieure
26b de diamètre plus important. De préférence, la partie
externe supérieure 26b du tube formant le premier orga-
ne de guidage creux 6 est ajustée de manière coulissante
dans le logement de tête 15 ménagé dans la tête de

bouton 2. La tête de bouton 2 peut ainsi coulisser sur la
partie externe supérieure 26b du premier organe de gui-
dage creux 6, permettant un guidage de la tête de bouton
2 sur le premier organe de guidage creux 6.
[0029] Le premier organe de guidage creux 6 délimite
par exemple une ouverture de coulissement interne 28a
débouchant sur un logement de joint cylindrique interne
28b. Le logement de joint cylindrique interne 28b débou-
che sur une cavité cylindrique interne 28c. Le diamètre
du logement de joint cylindrique interne 28b est supérieur
au diamètre de l’ouverture de coulissement interne 28a,
et le diamètre de la cavité cylindrique interne 28c est
supérieur au diamètre du logement de joint cylindrique
interne 28b. Cette configuration est avantageusement
obtenue par usinage. Le logement de joint cylindrique
interne 28b est par exemple délimité par un premier
épaulement 30a, et la cavité cylindrique interne 28c est
délimitée par un second épaulement 30b.
[0030] Dans le cas particulier où le système de bouton-
poussoir 1 équipe une pièce d’horlogerie, le premier or-
gane de guidage creux 6 peut être monté en force sur la
boîte de la pièce d’horlogerie. Plus précisément, la partie
externe inférieure 26a du premier organe de guidage
creux 6 peut être chassée dans l’ouverture ménagée
dans la boîte, et le premier organe de guidage creux 6
peut être soudé sur la boîte. Un tel montage permet d’ob-
tenir une liaison mécanique définitive et étanche entre la
boîte et le premier organe de guidage creux 6.
[0031] Comme illustré sur les figures 3 et 4, le second
organe de guidage creux 8 est ménagé dans la tête de
bouton 2. De préférence, le second organe de guidage
creux 8 est un trou borgne. La goupille 10 est montée
coulissante dans le second organe de guidage creux 8.
Pour ce faire, la goupille 10 est par exemple chassée
dans le second organe de guidage creux 8. La goupille
10 est destinée à être solidarisée à un élément fixe par
rapport à la tête de bouton 2 et au poussoir d’actionne-
ment 4. Dans le cas particulier où le système de bouton-
poussoir 1 équipe une pièce d’horlogerie, l’élément fixe
est la boîte de la pièce d’horlogerie, et la goupille 10 est
solidarisée à la boîte via son extrémité inférieure 16a.
L’ensemble second organe de guidage creux 8 / goupille
10 permet ainsi de reprendre au moins en partie les ef-
forts de fonctionnement lors de l’actionnement et lors du
déplacement en translation de la tête de bouton 2. La
tête de bouton 2 peut coulisser d’une part sur le premier
organe de guidage creux 6 et d’autre part sur la goupille
10.
[0032] Le ressort de compression 12 prend appui
d’une part sur le dessous de la collerette 22 et d’autre
part sur le premier organe de guidage creux 6. Plus pré-
cisément, selon un exemple de réalisation particulier il-
lustré sur les figures 3 et 4, le ressort de compression 12
est un ressort hélicoïdal s’étendant autour du poussoir
d’actionnement 4 et dans la cavité cylindrique interne
28c en prenant appui sur le second épaulement 30b
d’une part et sur le dessous de la collerette 22 d’autre
part.
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[0033] Chaque moyen d’étanchéité 14a, 14b est dis-
posé entre le poussoir d’actionnement 4 et le premier
organe de guidage creux 6. Un des moyens d’étanchéité
14a est, par exemple, constitué d’un joint du type joint
torique disposé dans le logement de joint cylindrique in-
terne 28b en prenant appui sur le premier épaulement
30a. L’autre moyen d’étanchéité 14b est, par exemple,
constitué d’un joint du type bague de pression disposée
dans le logement de joint cylindrique interne 28b.
[0034] En fonctionnement, un appui sur la face externe
de la tête de bouton 2 comprime le ressort de compres-
sion 12 et déplace le poussoir d’actionnement 4 à l’inté-
rieur du premier organe de guidage creux 6. Ce faisant,
la collerette 22 coopère avec la face interne 24 du premier
organe de guidage creux 6, permettant un guidage du
poussoir 4 dans le premier organe de guidage creux 6.
L’extrémité inférieure 18a du poussoir d’actionnement 4
agit alors sur l’organe d’actionnement tel qu’une bascule
de commande d’un chronographe ou encore un interrup-
teur dans le cas d’une application à une montre électro-
nique.
[0035] On conçoit ainsi que le système de bouton-
poussoir 1 selon l’invention permet un guidage amélioré
du poussoir 4 dans le premier organe de guidage creux
6, permettant ainsi de rigidifier l’ensemble du système et
d’ainsi réduire le risque de pliage du poussoir 4, notam-
ment lorsque ce dernier est soumis à des efforts radiaux.
La fiabilité et l’étanchéité globale du système 1 sont ainsi
avantageusement améliorées.

Revendications

1. Système de bouton-poussoir (1) destiné à actionner
un organe d’actionnement, le système (1)
comprenant :

- une tête de bouton (2) ;
- un poussoir d’actionnement (4) solidaire de la
tête de bouton (2), le poussoir d’actionnement
(4) présentant une extrémité inférieure (18a)
destinée à coopérer avec l’organe
d’actionnement ;
- un premier organe de guidage creux (6), le
poussoir d’actionnement (4) étant monté coulis-
sant dans le premier organe de guidage creux
(6), le premier organe de guidage creux (6) étant
destiné à être solidarisé à un élément fixe par
rapport à la tête de bouton (2) et au poussoir
d’actionnement (4) ;
- un second organe de guidage creux (8) ména-
gé dans la tête de bouton (2) ;
- une goupille (10) montée coulissante dans le
second organe de guidage creux (8), et destinée
à être solidarisée à l’élément fixe ;

caractérisé en ce que le poussoir d’actionnement
(4) présente une portion supérieure (20) munie sur

son pourtour d’une collerette (22) destinée à coopé-
rer avec une face interne (24) du premier organe de
guidage creux (6) pour le guidage du poussoir (4)
dans ledit organe (6).

2. Système de bouton-poussoir (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que la collerette (22) pré-
sente une hauteur correspondant à au moins
1/25ème de la hauteur totale du poussoir d’actionne-
ment (4), la hauteur étant mesurée selon la direction
principale d’extension du poussoir (4).

3. Système de bouton-poussoir (1) selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce que la collerette (22)
présente une hauteur correspondant à au moins
1/10ème de la hauteur totale du poussoir d’actionne-
ment (4), la hauteur étant mesurée selon la direction
principale d’extension du poussoir (4).

4. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le poussoir d’actionnement (4) et la
collerette (22) forment une seule pièce de matière.

5. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la goupille (10) est chassée dans le
second organe de guidage creux (8).

6. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le second organe de guidage creux
(8) est un trou borgne.

7. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que le premier organe de guidage creux
(6) comprend une partie supérieure (26b) ajustée de
manière coulissante dans un logement de tête (15)
ménagé dans la tête de bouton (2).

8. Système de bouton-poussoir (1) selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que le poussoir d’action-
nement (4) est une tige ou une vis montée coulis-
sante au travers du premier organe de guidage creux
(6) et dont une première extrémité (18b) est fixée
dans le fond du logement de tête (15), l’autre extré-
mité (18a) étant configurée pour coopérer avec l’or-
gane d’actionnement.

9. Système de bouton-poussoir (1) selon la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que le poussoir d’action-
nement (4) est monté déplaçable à l’encontre d’une
force de rappel d’un ressort de compression (12),
lequel prend appui d’une part sur le dessous de la
collerette (22) et d’autre part sur le premier organe
de guidage creux (6).
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10. Système de bouton-poussoir (1) selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que le ressort de compres-
sion (12) est un ressort hélicoïdal s’étendant autour
du poussoir d’actionnement (4).

11. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu’il comporte en outre au moins un moyen
d’étanchéité (14, 14a, 14b) disposé entre le poussoir
d’actionnement (4) et le premier organe de guidage
creux (6).

12. Système de bouton-poussoir (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que la collerette (22) présente un diamètre
supérieur au diamètre du reste du poussoir d’action-
nement (4).

13. Pièce d’horlogerie comportant une boîte dans la-
quelle est agencé un mouvement horloger, la pièce
d’horlogerie comprenant en outre au moins un orga-
ne d’actionnement disposé à l’intérieur de la boîte,
et au moins un système de bouton-poussoir (1) pour
agir sur l’organe d’actionnement, caractérisée en
ce que le système de bouton-poussoir (1) est con-
forme à l’une quelconque des revendications précé-
dentes, la tête de bouton (2) étant accessible de l’ex-
térieur de la boîte et étant déplaçable en translation
par rapport à la boîte, le poussoir d’actionnement (4)
étant monté coulissant au travers d’une ouverture
ménagée dans la boîte, le premier organe de guida-
ge creux (6) et la goupille (10) étant montés solidai-
res de la boîte, le premier organe de guidage creux
(6) étant inséré au moins en partie dans ladite ouver-
ture ménagée dans la boîte.

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que la pièce d’horlogerie est une mon-
tre, notamment un chronographe.
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